
O 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Janvier  
Février 

Mars 
2018 

Numéro 10 

Mag 

Message de 

Mme Laurence Tiennot-Herment, 
Présidente de l'AFM-Téléthon 

 

Nous sommes heureux de partager 
avec vous une grande nouvelle pour les 
malades et leurs familles. 

Grâce aux collectes du Téléthon, et 
donc grâce à votre action sur le terrain, 
le laboratoire Généthon va démarrer le 
premier essai de thérapie génique sur 
l’homme pour des patients atteints de la 
maladie de Crigler-Najjar, une maladie 
du foie. 

C’est un véritable espoir pour tous les 
patients concernés et, par extension, 
pour tous ceux atteints par une maladie 
rare. 

Cet espoir est rendu possible grâce 
à  votre engagement et votre fidélité à 
nos côtés, et nous tenions à vous en 

remercier très chaleureusement. 

 

Tous les acteurs des manifestations du 
1 octobre et du 8 au 10 décembre 2017 
avaient été invités à la rencontre « Téléthon 
Merci ». 

Nos partenaires, sponsors, nous ont permis 
cette année encore de couvrir les frais de la 
manifestation à hauteur de 773,19 €, ce qui 
permet de reverser un maximum de recettes 
au Téléthon. 

Sans les bénévoles, rien ne serait réalisable. 
15 associations, l’école Saint-Joseph, la 
bibliothèque et le périscolaire se sont 
rassemblés pour participer à cette 
mobilisation exceptionnelle pour vaincre la 
maladie. 

Pour le 3ème Téléthon aiguillonnais, nous 
pouvons encore être très fiers, puisque nous 
avons dépassé la collecte de l'année 2016 

avec une hausse de 4,81%. 
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« Téléthon MERCI » – Samedi 17 février 2018 

 

La Direction Départementale des Finances Publiques de la Vendée, met en 
place l’accueil personnalisé 

courant mars 2018

 

Les démarches courantes peuvent 
être réalisées sans se déplacer, grâce 
à l’offre enrichie de services en ligne 
sur www.impots.gouv.fr. 
 
Certaines situations complexes 
nécessitent un accompagnement 
personnalisé. 
 
Pour celles-ci, l’accueil personnalisé 
représente une nouvelle formule 
d’accueil, proposée principalement aux 
particuliers, favorisant un traitement 
individualisé et complet, dans un 
espace confidentiel à horaire 
convenu. 
 

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS : 
3 SOLUTIONS ! 

Portail www.impots.gouv.fr rubrique 
« contact » 

Espaces « libre-service » des Centres 
des Finances Publiques. 

Directement auprès des services : 
guichet ou téléphone 

89 189 384 € 

C’est la collecte finale du Téléthon 2017 ! 

(La collecte 2016 était de 92 740 769 €) 

 « C’est avec beaucoup d’émotion et 

d’enthousiasme que nous abordons 2018. 

Grâce au Téléthon, 8 médicaments de 

thérapie génique, développés par notre 

laboratoire Généthon, sont testés, en ce 

moment-même, chez plusieurs dizaines de 

malades concernés par des maladies rares du 

muscle, du sang, du système immunitaire ou 

de la vision. Je pense aux familles qui 

attendent avec impatience les résultats de 

ces essais, synonymes de tant d’espoir, de 

tant de victoires à venir contre la maladie. 

Au nom de ces familles, je tiens à adresser 

aux donateurs, aux bénévoles et aux 

partenaires du Téléthon, notre plus profonde 

reconnaissance. Merci. » 

Déclare Laurence Tiennot-Herment, 

Présidente de l’AFM-Téléthon.   

 

La Vendée toujours généreuse : 

Le résultat définitif est de 1 166 151 €, qui 

se répartissent ainsi : 589 907 € de dons 

effectués par télématique (3 637 et internet), 

et 576 244 € de collecte effectuée sur les 

animations du département.  

Au global, malgré une baisse de 2 % par 

rapport à 2016, la Vendée demeure 

généreuse, et la collecte par habitant 

(1,78 €) est sensiblement plus élevée que la 

moyenne nationale (1,30 €).  

Les organisateurs, bénévoles, 
partenaires, présents à ce 
rendez-vous de remerciements, 
ont reçu un diplôme décerné par 
l’AFMTéléthon. 

Merci pour votre fidélité et 
nous comptons sur vous 
pour le prochain 32ème 
Téléthon les 7 et 8 décembre 
2018. 

 

Nous avons reversé le 16/12/2017 
à l'AFMTéléthon, la somme de 

 
3 916,71 € 

http://www.laiguillonsurvie.fr/
mailto:accueil@laiguillonsurvie.fr
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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Cette animation étant préparée avec 

Vanessa l’animatrice. 

 

Ce fut chose faite, le jeudi 1er mars, ils 

ont pu participer à l’activité proposée 

par David, à savoir la gym. 

Mouvements et jeux du parachute 

étaient de rigueur. 

 

Les résidents et les jeunes conseillers se 

sont retrouvés autour de la table pour 

un bon goûter afin de récupérer de cette 

séance de gym.  

Un très bon moment passé auprès 

d’eux. 

 

Par la suite, un projet à plus long terme 

sera mis en place pour l’aménagement 

extérieur (potager, fleurissement, 

bassin à poissons, …). 

 

Les élèves débutants ont fait leur 

premier pas sur la scène du théâtre. 

Les spectateurs ont eu droit à des 

prestations soignées. 

 

Merci aux enseignants et au travail 

studieux de nos tous jeunes musiciens 

et chanteurs. 

 

 

Conseil Municipal des Enfants 

 

 

 

 

Les enfants du CME avaient pour 

projet en 2018 une rencontre avec les 

résidents de l’EPHAD pour une 

animation. 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements 

de la Municipalité et de la famille de Mme SIRE 
Thérèse  à tous les volontaires venus porter leur aide 
le 19 février 2018.        La Municipalité 
 

« Très touchés de l’élan de solidarité le 19 février 2018, 
suite à la disparition de notre maman, Mme SIRE 
Thérèse, résidente au foyer « Les Boutons d’Or ». 
Nous adressons nos remerciements à la Municipalité 
et à tous ceux qui se sont mobilisés et qui nous ont 
apporté leur aide et leur soutien. » 
Ses enfants et petits-enfants  

Bientôt les vacances et les examens, 

pensez à renouveler vos passeports 

et cartes d’identité (CNI) ! 

Pour éviter que l’afflux des demandes ne 
conduise à des délais d’attente incompatibles 
avec les dates de voyage ou d’examen, il est 
recommandé de prendre dès à présent les 
dispositions nécessaires. 

Vérifier les dates d’expiration des CNI ou passeports ! 

Dans le cas de renouvellement ou première demande prenez rendez-vous dans 
une mairie équipée d’un dispositif permettant le recueil et la numérisation des 
empreintes digitales. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gestion différenciée 

Bâtiments publics 
autour de la Mairie 

Entretien jardiné 

(en jaune) 

Tonte prévue une fois par 
semaine avec une coupe 
de 51 mm et l’entretien 
des massifs sera d’une 
fois toutes les 3 
semaines. 

 

 

 

Parc et jardin 

Entretien rustique 
(en rose) 

Tonte de 120 mm toutes 
les 3 et 4 semaines. 
Seules les allées seront 
accompagnées par une 
tonte jardinée. 

Comme annoncé lors de la cérémonie 
des vœux du Maire en début d’année, 
la Gestion différenciée se met en place 
avec notamment la création d’une 
commission que nous avons nommée 
« Notre Identité Paysagère », qui est 
constituée d’élus, d’employés 
communaux et de citoyens. 
Cette commission a commencé par se 
former auprès de Frédéric SEGRETIN 
de la société TERRA AMENITE afin de 
définir une ligne de conduite à tenir pour 
gérer nos espaces verts. 

 

La Gestion différenciée… 

Qu’est-ce que c’est ? 

C’est une façon de gérer les espaces 
verts en milieu urbain et rural, qui 
consiste à ne pas appliquer à tous les 
espaces, la même intensité ni la même 
nature de soins. 

Respecter les paysages, les zones 
humides et les zones sèches, adapter 
les plantes par rapport au milieu, 
entretenir les haies bocagères et 
proposer des solutions biogènes(1) et 
non biocides(2). 

Afin de mettre en place ce travail de 
longue haleine, il faut répertorier nos 
espaces verts à entretenir et les classer 
par typologie : accompagnement de 
bâtiments publics, parc et jardins, 
accompagnement de voirie, etc… 

NOUS ALLONS DONC COMMENCER NOTRE GESTION DIFFÉRENCIÉE PAR UNE ZONE 

D’EXPÉRIMENTATION QUI COMPORTE DEUX TYPES D’ESPACES. 

 

Parc et jardin 

Entretien naturel 
(en vert) 

avec une fauche 
exportée en mai-juin, 
suivie de tontes rustiques 
en raison de la foire aux 
pinceaux. Un 
cheminement sera créé 
en tonte jardinée 
accompagnée de tontes 
rustiques. 

Le bord de la Filatoire 
sera en fauche exportée 
au mois de septembre. 
 

Plan de gestion de la coulée verte 

Nous avons souhaité 
apporter de la lumière 
à la mare proche de la 
mairie, en retaillant le 
frêne en têtard. 
 
Une taille traditionnelle 
de notre région qui 
apporte du bois pour 
faire des piquets, 
barrières et  bois de 
chauffage… Les 
aulnes sont recepés. 

Pourquoi varier les hauteurs de coupe ? 

Barrière faite de piquets de châtaignier et de taille en recepage 
de Frêne et d’Aulne. 

Mare au pied de la mairie. 

2--Solution biocide : Solution destructrice où on entretient les vides qui oblige un suivi plus rigoureux et un coût plus 

    important en temps et en moyen. Un cercle vicieux. 

1--Solution biogène : Solution avec le vivant. La nature comble 
    les ruches. 

    Cercle vertueux. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 8 avril

CHORALES EN CONCERT

Théâtre - 15h

 À voir à faire 

Dimanche 13 mai à 14h 

Florinière - Entrée 10 € 

Orchestre BAHAMAS 

Dimanche 24 juin

Spectacle fin 

d'année

29 avril à 16h00 - Théâtre de l’Aiguillon 


